
L a sphaigne d’Austin (nom en hommage
au bryologue américain C. F. Austin

1831-1880) a été décrite et nommée par W.
S. Sullivant en 1870. Mais elle a ensuite été
longtemps incluse sous le nom et la des-
cription du Sphagnum imbricatum Hornsch.
ex Russ., qui s’est avéré être à l’échelle mon-
diale un complexe de plusieurs taxons suite
aux travaux de K. I. Flatberg en 1984. Celui-
ci présente alors plusieurs sous-espèces du
Sphagnum imbricatum. Elles sont à présent
élevées au rang d’espèces par d’autres
auteurs, qui distinguent quatre taxons :
Sphagnum imbricatum stricto sensu qui est
une espèce de l’est de l’Asie, Sphagnum
steerei espèce confinée aux zones arctiques,
et deux autres espèces occupant des aires
géographiques plus larges, tempérées ou
boréales : Sphagnum affine espèce de bas-
marais acides ou de bordure des tourbières
formant des coussinets ou buttes basses et
nécessitant apparemment une eau circulante
et un certain enrichissement en éléments
minéraux, et Sphagnum austinii espèce for-
mant des buttes élevées et compactes, stric-
tement trouvées dans des tourbières qui se
sont principalement édifiées par les apports
d’eau de pluie (tourbières ombrogènes ou
« hauts-marais ») et très pauvres en éléments
minéraux (oligotrophes). Ces deux sphaignes,
bien que proches par leurs caractères
microscopiques (d’où les réticences de cer-
tains bryologues de reconnaître des espèces
distinctes), semblent cependant bien avoir des
aspects macroscopiques et des écologies dif-
férentes, et valent donc bien d’être distin-
guées, quel que soit le rang qui leur est attri-
bué.

Historique en France

L’ancien Sphagnum imbricatum a toujours
été rare en France depuis sa découverte en
1883 dans les Ardennes (Dismier, 1927). À
présent, avec la distinction actuelle des
taxons, Sphagnum affine est toujours loca-
lisé en quelques rares points de l’est de la
France et existe aussi dans le département
de la Loire (Hugonnot, 2007), mais il sem-
blerait que Sphagnum austinii a toujours été
plus rare encore et surtout cité de la tourbière
de Logné en Sucé-sur-Erdre (44) suite à sa
découverte par Émile Bureau et Fernand
Camus au début du siècle dernier. Recherché
à plusieurs reprises dans ce site, dont la
dégradation significative a débuté vers 1947
et s’est accentuée par une exploitation indus-
trielle de tourbe à partir de 1974, Sphagnum
austinii n’y a pas été revu (cette tourbière,
bien que profondément transformée, existe
toujours et possède encore quelques secteurs
à sphaignes, elle est protégée par un arrêté
de biotope datant de 1987 et est une Réserve
naturelle régionale depuis 2011, gérée
depuis 1996 par Bretagne Vivante – SEPNB,
elle est aussi à présent en grande partie
acquise par le Département de Loire-
Atlantique). Seule cette donnée historique de
Sphagnum austinii était parvenue jusqu’aux
synthèses sphagnologiques nationales et
européennes qui ont été réalisées dans dif-
férents ouvrages ou articles ces dernières
décennies, et ce taxon était dit apparemment
disparu de France depuis (très) longtemps.

Cette sphaigne avait pourtant été une pre-
mière fois signalée de la tourbière du Venec
en Brennilis (29) dans un document scien-
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tifique de B. Clément de l’Université de
Rennes I : « Contribution à la connaissance
scientifique de la tourbière du Venec
(Brennilis - Monts d’Arrée) I – Analyse de la
Flore et de la végétation actuelles » datant
de 1984. Bernard Clément avait alors éga-
lement reçu le concours de Daniel Chicouène
pour la détermination des bryophytes col-
lectées lors de cette étude. Ce taxon appa-
raît dans ce rapport, non seulement dans une
liste floristique de la tourbière ombrogène du
Venec, mais aussi dans un commentaire (p.
26) où la découverte de Sphagnum imbri-
catum est signalée avec notamment cette
précision : « ... il semble que ce soit la seule
station actuelle dans l’ouest de la France... »,
mais la station n’est pas localisée sur carte.
L’échantillon relatif à cette donnée bryologique
reste à retrouver, s’il a été conservé. Bien que
nécessitant une confirmation, après autant
de temps passé, c’est un exemple parmi
d’autres d’informations contenues dans de
nombreuses études et rapports scienti-
fiques constituant ce que l’on appelle la « lit-
térature grise », qui ne remonte pas au plus
grand nombre, ni dans des bases de don-
nées (quand elles existent).

La station du Venec

Sphagnum austinii a été retrouvé et déter-
miné par J. Durfort sur la tourbière du Venec
le 9 juillet 2010 dans le cadre d’une carto-

graphie systématique par carroyage de la
végétation et de la flore remarquable de la
tourbière ombrogène pour l’association
Bretagne Vivante – SEPNB, gestionnaire de
la Réserve naturelle du Venec. L’ensemble
des buttes et nappes de sphaignes existantes
ayant été cartographié lors de cette étude,
il est possible de dire que la station du
Sphagnum austinii est malheureusement très
réduite. Son emprise se limite à deux buttes
principales fortement rattachées entre elles,
respectivement de 1 et 0,8 mètre dans leur
plus grande largeur, et de 30 à 40 centimè-
tres de hauteur (non comptées les éricacées
et plantes de tourbières qui les surmontent
recouvrant ces buttes à 40 % et à 70 %), et
à une distance d’environ 9 mètres des buttes
existent aussi deux petits coussinets d’envi-
ron 30 cm de diamètre de 12 à 15 cm de hau-
teur, presque au contact l’un de l’autre. Ces
buttes de sphaignes ne sont pas pures du
point de vue de leur constitution par
Sphagnum austinii, il les compose à 85 %
environ pour l’une d’elle et à moins de 50 %
pour l’autre (l’autre sphaigne composant les
buttes appartient au groupe de Sphagnum
capillifolium) ; pour les coussinets c’est un
degré plus élevé : l’un est presque pur, l’autre
l’est à 85 % environ. Cette station se trouve
à un niveau « intermédiaire » dans la tour-
bière bombée, entre les groupements les plus
évolués, très fixés, et pratiquement dépour-
vus de sphaignes, et les chenaux et
anciennes fosses de tourbage, à activité tur-
figène encore importante [1].

[1] Aspect d’une des buttes à Sphagnum austinii de la tourbière bombée du Venec.
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Sphagnum austinii y apparaît comme il est
décrit des tourbières ombrotrophes
d’Europe du Nord, formant une butte com-
pacte, ses « têtes » (ou capitulum) d’une
couleur ocre brun à vert olive. De plus il était
fertile lors de sa découverte, certains
plants femelles étaient munis de rameau
transformé (pseudopode) portant des cap-
sules operculées [2] ; ces manifestations
de fertilité sont annoncées dans les flores
comme « rares » et même « très rares »
pour cette espèce.

Les critères d’identification

Ce sont aussi les examens morphologiques
et microscopiques qui permettent d’identi-

fier formellement l’espèce. Sphagnum aus-
tinii appartient à une « section » particulière
de sphaignes, qui se caractérise par des
feuilles des rameaux se terminant en forme
de bonnet à l’apex (feuilles cucullées) [3],
et la présence de fibres spirales dans les
cellules hyalines (cellules vides de maté-
riel cellulaire et souvent pourvues de
pores, emmagasinant de l’eau) formant
l’enveloppe externe (le cortex) des rameaux
[4] et de la tige. Dans les sphaignes du com-
plexe « imbricatum » la forte densité de ces
fibres spirales donne aux cellules corticales
hyalines un aspect strié, et plus densément
encore au contact du cylindre interne [4 et
5]. Mais le caractère le plus frappant, dès
l’examen à plat d’une feuille raméale de
cette sphaigne au microscope, est la pré-
sence de « lamelles », en fait des fibres
épaissies, sur la paroi externe des cellules
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[2] Sphagnum austinii avec capsules (et petit plant de Rossolis à feuilles rondes
Drosera rotundifolia) dans la tourbière bombée du Venec (Brennilis - 29).

[3] Vue de l’apex d’une feuille raméale de Sphagnum austinii (couleur naturelle) ;
[4] Vue des fibres spirales dans les cellules corticales hyalines de l’axe d’un rameau
de Sphagnum austinii (coupe en long et colorée au Violet de gentiane) ; un pore
est également visible dans une cellule en haut à gauche de l’image ; [5] Vue colo-
rée d’une coupe transversale d’un axe de rameau de Sphagnum austinii, des fibres
denses (également en coupe) sont visibles au contact avec le cylindre central
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chlorophylliennes, au contact avec les cel-
lules hyalines (le tissu particulier de toutes
les sphaignes est constitué de cellules
vivantes : les chlorocystes, étroites et for-
mant un maillage telle une résille, et entre
celles-ci des cellules plus grandes, hyalines
car vides, et souvent munies de pores pour
faciliter la pénétration de l’eau : les hyalo-
cystes). Ces lamelles assez serrées don-
nent fréquemment l’aspect d’un peigne [6].
L’unique autre sphaigne de cette section
portant normalement des ornementations
est la Sphaigne papilleuse (Sphagnum
papillosum), mais ce sont de petites
papilles bien moins hautes. Enfin, la coupe
transversale des chlorocystes dévoile aussi
leur courte forme triangulaire (presque un
triangle équilatéral) bien exposée sur la
seule face concave de la feuille raméale [7] ;
toutes les autres sphaignes de cette sec-
tion ont des chlorocystes ovales, fusiformes,
ou plus ou moins en triangle très allongé.

Tous ces aspects microscopiques appa-
raissent bien sur les photographies jointes,
le matériel étant plus ou moins coloré au
Violet de gentiane pour renforcer la visibi-
lité de ces caractères.

Les derniers points à vérifier nécessitent de
rechercher les critères qui différencient à
présent les deux espèces S. austinii et S.
affine au sein du complexe « imbricatum »,
à savoir pour Sphagnum austinii : 
- l’existence d’un seul rameau pendant par
faisceau de rameaux [8] (le faisceau de
rameaux attaché en un point sur la tige des
sphaignes porte généralement des rameaux
distincts : des rameaux « divergents », écar-
tés de la tige, et des rameaux « pendants »,
restant au contact de la tige, souvent plus
minces, et qui participent à faire monter
l’eau dans la plante par capillarité)
- la présence de lamelles également sur les
chlorocystes formant les feuilles des tiges
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[6] Vue colorée du tissu d’une feuille
raméale de Sphagnum austinii avec les
fortes lamelles en forme de peigne sur
la paroi des chlorocystes (cellules
vivantes, en violet foncé) aux contact
des hyalocystes (cellules vides, hyalines,
ne prenant pas la coloration, présentant
des fibrilles : épaississement en forme
de ressort servant au maintien de la cel-
lule) ; [7] coupe (partielle, et colorée)
d’une feuille raméale de Sphagnum aus-
tinii, les chlorocystes en coupe sont cour-
tement triangulaires.

[8] Fragment de tige de Sphagnum aus-
tinii portant ses feuilles caulinaires, et
un faisceau de trois rameaux : deux
divergents et un pendant (fond quadrillé
avec carrés de 5 mm de coté).
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[9 et 10] (chez les sphaignes, ces feuilles
« caulinaires », attachées directement à la
tige, portent généralement des critères
importants pour la détermination des
espèces) 
- l’absence de fibres spirales sur les cellules
hyalines de la rangée la plus interne du cor-
tex de la tige (fibres restant denses au
contraire pour S. affine à ce même
niveau) [11].

Critères auxquels il faut naturellement rajou-
ter les conditions écologiques différentes et
types de formations réalisées (déjà évoqués),
et l’aspect général des plants (qui, dans le
cas de S. affine, sont, semble-t-il, plus lâches
et différemment colorés, du vert pâle au noir
ocre).

Une sphaigne en déclin

Sphagnum austinii est une espèce à affi-
nités boréales se trouvant de part et d’autre
de l’Atlantique et sur la côte nord-ouest de
l’Amérique du Nord. Les études des
« macrorestes » (fragments végétaux dont
la taille dépasse 100 micromètres) conte-
nus dans la tourbe des tourbières ombro-
gènes du domaine atlantique ont montré
que celles-ci ont été en grande partie édi-
fiées par cette espèce. Abondante donc
initialement, cette sphaigne a cédé peu à
peu la place dans les hauts-marais à
d’autres sphaignes également édificatrices
de tourbe, telle que la Sphaigne de
Magellan (Sphagnum magellanicum)
comme cela a été démontré dans plusieurs
tourbières du Nord de l’Angleterre
(Mauquoy & Barber, 1999 ; McClymont et
al., 2008). Parmi les hypothèses avancées
concernant le déclin de Sphagnum aus-
tinii figurent les changements d’humidité
de l’air durant le Moyen Âge, mais aussi
les intrants atmosphériques liés aux acti-
vités humaines proches de ces tourbières.

La régression de cette sphaigne semble
donc patente dans le nord-ouest de
l’Europe. Elle est inscrite sur la liste rouge
de l’« European Committee for Conservation
of Bryophytes ». La directive 92/43/CEE
du Conseil, du 21 mai 1992, concernant
la conservation des habitats naturels
ainsi que de la faune et de la flore sau-
vages, mentionne dans son Annexe V le
genre Sphagnum dans son ensemble en
tant qu’espèces végétales d’intérêt 
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[9] Feuille caulinaire (détachée et colo-
rée) de Sphagnum austinii
[10] Tissu (coloré) d’une feuille cauli-
naire de Sphagnum austinii (à gauche des
hyalocystes à paroi plus ou moins résor-
bée et portant des lamelles ; au centre
des hyalocystes portant des fibrilles, et
à droite la marge de la feuille formant
une frange distincte. 

[11] Vue partielle colorée d’une coupe
de tige de Sphagnum austinii avec ici le
cortex constitué de quatre rangées de
cellules hyalines (fibres spirales peu visi-
bles, manquantes dans la rangée
interne).
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communautaire dont le prélèvement dans
la nature et l’exploitation sont susceptibles
de faire l’objet de mesures de gestion
(excepté Sphagnum pylaesii Brid., voir
encadré). Mais, d’ores et déjà, deux
espèces précises, présentes en France,
doivent faire l’objet de rapports réguliers
sur leur état de conservation, compte tenu
de leur rareté : Sphagnum molle Sull. et
Sphagnum austinii Sull.

En cette année 2012, la probabilité est mal-
heureusement forte que cette station du
Venec soit l’unique et dernière station de
cette sphaigne pour le territoire français
métropolitain (elle est mentionnée de

Saint-Pierre-et-Miquelon) ! La station du
Venec est très réduite et pour des raisons
évidentes de protection ne doit pas être
signalée (certains biologistes pourraient
faire passer la satisfaction d’une récolte
à la poignée avant la nécessité de la
conservation de l’espèce dans le site, ce
cas s’est apparemment produit en 2011
sans que l’on puisse formellement le prou-
ver). C’est le danger le plus immédiat au
Venec, mais on peut bien sûr aussi rai-
sonnablement s’inquiéter sur sa survie à
long terme si c’est bien à une régression
globale de l’ensemble des populations (au
moins à l’échelle européenne) à laquelle
on assiste, sous la pression d’un chan-
gement global.

Mais la Réserve naturelle du Venec doit
malgré tout relever le défi de sa conser-
vation. n
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Il existe actuellement 24 espèces de
sphaignes en Bretagne, dont au moins 7
sont vraiment rares à l’échelle française
ou régionale. Une seule sphaigne a un sta-
tut particulier : la Sphaigne de La Pylaie
(Sphagnum pylaesii Brid.) qui est une
espèce d’intérêt communautaire men-
tionnée à l’Annexe II de la Directive
« Habitats, faune, flore » de 1992
(espèces en danger d’extinction, vulné-
rables, rares ou endémiques dans l’Union
européenne), et inscrite aussi auparavant
à la Convention de Berne de 1979 rela-
tive à la conservation de la vie sauvage
et du milieu naturel de l’Europe. La
Sphaigne de La Pylaie n’existe en Europe
qu’en Basse-Bretagne et dans le nord-
ouest de l’Espagne (provinces des
Asturies et de Galice).

Aucune bryophyte n’est pour l’instant ins-
crite dans la liste de protection nationale
(en protection stricte), mais Sphagnum
pylaesii devrait tôt ou tard y apparaître, en
espérant que cette protection soit sans
ambiguïté dans ses conditions d’applica-
tion…

Concernant les protections régionales :
Pays de la Loire et Bretagne ne font pas
partie des 7 régions françaises qui ont ins-
crit des bryophytes dans leur arrêté de pro-
tection. 

Dans le Finistère, l’Arrêté préfectoral
n° 2012173-0009 du 21 juin 2012 portant
réglementation de la cueillette de certaines
espèces végétales sauvages dans ce
département, protège strictement la
Sphaigne de La Pylaie ; et toutes les
autres espèces de sphaignes ne peuvent
être ramassées, par jour, au-delà de « ce
que peut tenir la main d’une personne
adulte, sous réserve du droit de la pro-
priété privée et de la réglementation en
matière de protection des espaces natu-
rels ».
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